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exemples historiques qui le démontrent sont

légion. N'est-ce pas sous l'influence de

l'armée napoléonienne que l'ancienne Hel-
vétie fait pour la première fois l'expérience
du principe de la démocratie parlementaire
et d'un embryon d'unité nationale? Durant
la Première Guerre mondiale, les Romands

ont pris le parti de l'Entente tandis que les

Alémaniques prennent le parti des

puissances de l'Axe - ce qui démontre la relativité

des frontières politiques face aux affinités

linguistiques.
Durant ces cent cinquante dernières

années, le processus de modernisation a

changé le visage de la Suisse: la diversité

culturelle a augmenté. De pays d'émigration,

la Suisse est devenue un pays d'immigration.

La population étrangère a

compensé le faible taux de natalité des

indigènes, fournissant ainsi une contribution

indispensable à l'exceptionnel
développement économique de l'après-guerre
et en particulier à celui du commerce,
source de notre prospérité. C'est surtout
dans ce dernier secteur que ressort la vocation

«internationale» de la Suisse, pratiquement

dépourvue de matières premières.
Nous «gagnons» un franc sur deux à

l'étranger. L'essor des échanges commerciaux

s'est accompagné d'un accroissement
de la mobilité des travailleurs, des

étudiants et des touristes.
La globalisation s'est même propagée aux

maladies et aux épidémies - ce qui, entre

parenthèses, n'est pas nouveau dans l'histoire
de l'humanité - comme le prouve le phénomène

du sida. Une enquête réalisée par une

revue américaine pour mesurer le taux de

globalisation des pays place la Suisse en
quatrième position, derrière Singapour, les

Pays-Bas et la Suède. Plusieurs paramètres

ont été pris en compte: l'importance du

tourisme, le nombre d'accès à internet et

de fournisseurs d'accès, la part du

commerce international dans le produit national

brut et les investissements directs de

l'étranger.

Une Suisse internationale
Ces résultats contredisent l'image d'une
Suisse repliée sur elle-même. Bien que

figurant parmi les pays les plus interconnectés

du globe, la Suisse est le seul pays

avec le Vatican à être resté à l'écart de

l'ONU. Il arrive qu'on parle à ce propos
de «bizarrerie» helvétique. Pourtant, la

Suisse peut se targuer d'une tradition
respectable sur le plan des contacts
internationaux.

A la fin du 19e siècle déjà, Berne et

Genève hébergeaient des organisations
internationales telles que le Comité International

de la Croix-Rouge (CICR) et l'Union
Postale Universelle. Le siège du Comité
International Olympique (CIO) se trouve à

Lausanne depuis 1915, tandis que Zurich
abrite la FIFA depuis 1927. Malgré sa

neutralité, la Suisse avait adhéré à la Société des

Nations - précurseur de l'ONU - dont le

siège était à Genève et qui, fondée en réaction

au carnage de la Première Guerre mondiale,

fut la première organisation collective

de sécurité au monde. L'apport de notre

pays se limitait à des propositions dans des

domaines peu politisés. Le faible impact
universel de l'organisation et la montée

du totalitarisme ont convaincu Berne d'en

revenir au statut de neutralité complète

en 1938.

Diplomatie des bons offices
Après 1945, bien que la Suisse eût renoncé à

l'adhésion, elle collabora avec l'ONU dans

tous les domaines qui ne risquaient pas de

La Suisse et le Vatican absents:

drapeaux des nations devant

le siège principal des Nations Unies

à New York.

lui poser des problèmes sur le plan
politique. Fidèle à cette doctrine, elle s'est engagée

dans toutes les organisations spécialisées

de l'ONU - Unesco, FAO, FMI, etc. - et leur

a fourni un généreux appui financier. Son

apport a dépassé 469 millions de francs

Esprit de Genè

ISABELLE EICHENBERGER

Cette année, Genève commémore

le centenaire de

Vattribution du premier Prix Nobel

de la paix à Henri Dunant,

père du Comité international

de la Croix-Rouge. Symbole

de la vocation internationale

dont la Cité de Calvin est très

fière.

«L'ESPRIT DE GENÈVE se nourrit à la fois

du cosmopolitisme qui s'est développé au fil
des siècles dans une ville forcée par son
isolement géographique à s'ouvrir au monde et

de la dimension internationale apportée par
la Société des Nations. Ce n'est pas une

mystique, mais le résultat d'une active

diplomatie multilatérale.» Cette définition
de François Nordmann, ambassadeur de

Suisse auprès des organisations internationales

à Genève, résume parfaitement les

choses. Et d'ajouter que, si ce statut n'est pas

toujours connu des Suisses, et même parfois

incompris, la solidarité confédérale
fonctionne plutôt bien.

En 1920, 200 diplomates et fonctionnaires

internationaux travaillaient à

Genève. Aujourd'hui, ils sont plus de

6 REVUE SUISSE N° 3 JUILLET 2001



FOCUS / LA QUESTION DE L'ONU

en 1999. Et son engagement international
s'est encore renforcé ces dernières décennies:

de 1980 à 1990, la Suisse fut au nombre
des Etats qui accrurent le plus leur participation

à des organisations internationales.

En 1995, elle était représentée dans 64

organisations intergouvernementales et faisait

partie de 2600 organisations internationales

non-gouvernementales. Ces chiffres

n'empêchent toutefois pas que, du point de vue

politique, Berne restât isolée sur le plan
international. Et cela ressort avec force en

situation de crise, comme dans le cas des

fonds juifs en déshérence. On a déjà pu faire

la même constatation dans les années

soixante et septante: la détente entre les

deux blocs de la guerre froide et l'importance

toujours croissante de la diplomatie
multilatérale pour résoudre, dans leur
globalité, des problèmes tels que la pauvreté, la

pollution ou l'épuisement des ressources

naturelles ont réduit l'importance de la
neutralité et fait ressortir les limites de la diplomatie

des bons offices.

Cette tendance s'est encore renforcée

après la chute du Mur de Berlin. La nouvelle

donne géostratégique en Europe et la plus

grande liberté de manoeuvre de l'ONU ont
relancé le débat sur l'adhésion de la Suisse à

l'organisation. Le statut d'observateur, pour
lequel notre pays débourse des millions de

dollars sans bénéficier de droit de vote,
ressemble de plus en plus à une défroque passée

de mode. £3

ve, es-tu là?
30000 (membres de famille inclus), répartis

dans 19 organisations gouvernementales,

les missions permanentes de quelque
140 Etats auprès de l'ONU et environ 130

organisations non-gouvernementales.
Cette nébuleuse recouvre des domaines

aussi variés que l'action humanitaire, les

droits de l'homme, l'environnement et le

développement, l'éducation, la paix et la

sécurité, le désarmement, la météorologie,
la recherche nucléaire, la santé ou les

télécommunications. Impossible de citer
toutes les organisations, mais on relèvera la

création de centres importants de politique
de sécurité, de déminage et de contrôle des

armées, peu connus mais très actifs. En

outre, la «capitale européenne» de la diplomatie

multilatérale est au cœur des

échanges économiques avec l'Organisation
mondiale de la propriété intellectuelle,
l'Union internationale du travail ou le

Bureau international du travail. Et surtout,
depuis qu'elle a arraché à Bonn le siège de

l'Organisation mondiale du commerce, elle

se trouve au centre des mécanismes de la

globalisation.
La tradition humanitaire de cette cité

commerçante, née au 16e siècle avec l'accueil

des réformés, s'est confirmée en 1864, lors

de la signature de la première des Conventions

de Genève initiées par Henri Dunant

contre les horreurs de la guerre. Sa vocation

diplomatique a été consacrée en 1919,

lorsque le Traité de Versailles octroya le siège

de la Société des Nations à Genève, proposée

par le président américain Woodrow Wilson.

Dès lors, cette «aura universelle»

marquera jusqu'au tissu urbain, avec la création

en 1920 d'un «champ d'aviation» à Coin-

trin, la modernisation de la gare de Corna-

vin et la création d'une radio. La construction

du Palais des Nations en 1936 (alors

que la guerre devait pulvériser la SDN trois

ans plus tard), puis des autres bâtiments et

l'aménagement des axes routiers dessina

peu à peu l'actuelle «zone internationale».

Lors de l'entrée en vigueur de la Charte des

Nations en 1945, l'ONU signa un accord

avec le Conseil fédéral et installa son siège

européen l'année suivante dans le complexe

de l'ex-SDN, face au lac Léman et au Mont-
Blanc.

La présence du deuxième siège des

Nations Unies rapporte 3 milliards de francs
à Genève, mais elle pose aussi des

problèmes croissants d'infrastructures à sa

municipalité. On imagine mal de

nouveaux développements de la vie internationale:

les écoles sont saturées, les logements
introuvables, comme le personnel, les

contingents de travailleurs étrangers étant

épuisés. En outre des entreprises étrangères

se sont mises à affluer sur Genève,

reprise oblige. £3

Siège européen

de l'ONU:

le Palais des Nations

à Genève.
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